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514 383-3209

L’Institut de développement de produits 
est une association d’industriels dont la 
raison d’être est d’accélérer l’adoption 
des meilleures pratiques en développe-
ment de produits afin de rendre les en-
treprises québécoises plus compétitives. 

Institut de développement de produits
4805, rue Molson
Montréal (Québec)  H1Y 0A2
Téléc. : 514 383-3266
info@idp-ipd.com
www.idp-ipd.com

Devenez plus efficace 
en développement de produits
Joignez une équipe de professionnels
Un programme de formation continue spécialement adapté aux entreprises du Québec 
de toutes tailles et de tous secteurs d’activités

Participez à un programme de cinq formations d’une journée chacune, réparties sur sept mois. 
La prochaine équipe démarrera le 10 novembre 2009. Les rencontres porteront sur :
• les meilleures pratiques en développement de produits (séminaire d’introduction);
• le processus de développement de produits (PDP) – les concepts;
• l’évaluation des besoins du client et du marché;
• les phases critiques du processus de développement de produits;
• le management par projet et la gestion des projets de développement de produits;
• la gestion du portefeuille de projets et de produits.

Apprenez comment :
• développer des produits répondant aux besoins et attentes des clients;
• implanter un processus efficace;
• raccourcir les échéances de développement de nouveaux produits;
• rassembler et impliquer vos collègues;
• bien choisir les projets;
• définir adéquatement les projets;
• diminuer les coûts de développement de produits;
• tirer des leçons de vos erreurs;
• avoir une approche globale des projets de l’entreprise.

Lieu : Ce programme de formation se donne à Drummondville.

Hâtez-vous! Le nombre de participants est limité à 20.

Votre entreprise peut être admissible à une subvention d’Emploi Québec allant jusqu’à 50 % ou encore 
à un crédit d’impôt remboursable de 30 %.

L’Institut de développement de produits est un établissement d’enseignement reconnu par Emploi-Québec. Les investisse-
ments que vous effectuez pour la formation peuvent être admissibles dans le cadre de la Loi favorisant le développement de 
la formation de la main-d’œuvre du Québec. 


